


FO a ensuite demandé si les ASA COVID étaient toujours d’actualité pour les parents d’enfants posi fs au COVID
ou dont les écoles sont fermées. La première réponse a été : « Télétravail » mais sur notre insistance et me ant
en avant la difficulté à télétravailler avec de jeunes enfants notamment, le directeur a indiqué que les situa ons
seraient étudiées au cas par cas.

Dans ce contexte, le Directeur a indiqué que la DGFIP était dans une logique de con nua on normale de ses
ac vités avec une généralisa on du télétravail partout où cela serait possible.

Le directeur a ensuite abordé le second point, objet de crispa ons depuis le 3 janvier : le télétravail obligatoire.

FO rappelle que jusqu’alors le télétravail était accordé sur demande écrite de l’agent et que ce disposi f ne
pouvait pas être imposé par le responsable hiérarchique. C’est donc une révolu on pour les agents et la pilule
passe mal car tout le monde pour des raisons diverses ne souhaite pas télétravailler (zones blanches, exiguïté
des logements, cohabita on avec le conjoint en télétravail et ou les enfants en étude à distance.

Le  directeur  a  indiqué  qu’il  avait  fermement  rappelé  les  consignes  gouvernementales  aux  responsables  de
services et que la norme était de 3 jours télétravaillés et si possible un 4ème jour. Le taux moyen du Calvados
était de 40 %. Il a parlé de contraite mesurée et de persuasion forte.

FO lui  a  rétorqué que beaucoup d’agents  finissaient  par  accepter à  contre-cœur la  situa on qui  leur  était
imposée et a réitéré ses craintes pour la santé mentale des collègues qui ne supporteraient pas un isolement
imposé. L’isolement n’est pas seulement physique mais aussi professionnel car de nombreux agents se plaignent
de ne plus avoir d’échanges avec leurs collègues, ce qui met à mal le collec f de travail. Faire revenir les agents 1
à 2 journées au bureau pour rompre l’isolement n’est pas sa sfaisant car la plupart du temps ils ne croisent pas
les collègues qui exercent la même mission qu’eux du fait de la rota on des effec fs. FO a également souligné le
casse tête pour les responsables pour tenter d’organiser au mieux leur service.

Le directeur a indiqué pour finir qu’il  reviendrait  régulièrement vers les OS en fonc on de l’évolu on.  FO a
demandé  que  les  sta s ques  départementales  sur  la  situa on  COVID  soient  communiquées  de  façon  bi
hebdomadaire s’il devait y avoir une envolée des chiffres.

FAITES NOUS REMONTER TOUT DYSFONCTIONNEMENT
CONSTATE, TOUTE SITUATION ANORMALE
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